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1. APPROBATION DU PV DU BUREAU DE LA CRA DU 21 OCTOBRE 2022 ET DU COMPTE RENDU DE LA 

REUNION DU 8 NOVEMBRE 2022 

 

▪ Le Bureau de la CRA approuve à l’unanimité le procès-verbal de la réunion du 21 octobre 2022, 

▪ Le Bureau de la CRA approuve à l’unanimité le procès-verbal de la réunion du 8 novembre 2022. 

 
 
 

2. INFORMATIONS DU PRESIDENT 

 
- Laurent KLIMCZAK informe de l’annulation de la visioconférence CFA/DTA et des Présidents de CRA de 

novembre, qui sera reportée à une date ultérieure, 

 

- Laurent KLIMCZAK annonce que la CRA est en attente de la rectification du Pôle Financier de la Ligue 

concernant les tableaux de Suivi Arbitrage après le premier envoi de la saison. 

 
3. CARNET 

 
Les membres de la CRA présentent leurs sincères condoléances à la famille de Johan HAMEL, arbitre de 
Ligue 1. 

 

4. POINT SUR LES RENOUVELLEMENTS 

 
La CRA annonce l’arrivée de Hedi ARFAOUI de la Ligue AURA, qui est affecté au sein du groupe 1 de la 
catégorie « Régional 2 ».  

 
5. POINT SUR LES OBSERVATIONS 

 
La CRA annonce l’arrivée de Cédric DENIS en tant que désignateur d’observateurs des Arbitres Assistants, 
et lui souhaite la bienvenue. 
 
Michel DI GIROLAMO fait le point des observations réalisées à ce jour selon les catégories ci-après :  
 

• Catégorie « Régional Elite » : 20 observations réalisées / 57, soit une couverture de 35,09 % ; 

• Catégorie « Régional 1 » : 32 observations réalisées / 66, soit une couverture de 48,48 % ;  

• Catégorie « Régional 2 » : 39 observations réalisées / 90, soit une couverture de 43,33 % ;  
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• Catégorie « Régional 3 » : 45 observations réalisées / 123, soit une couverture de 36,59 % ; 

• Catégorie « Candidats ligue » : 19 observations réalisées / 45, soit une couverture de 42,22 % ; 

• Catégorie « AARE » : 09 observations réalisées / 18, soit une couverture de 50 % ; 

• Catégorie « AAR1 » : 20 observations réalisées / 45, soit une couverture de 44,44 % ; 

• Catégorie « AAR2 » : 31 observations réalisées / 66, soit une couverture de 46,97 % ; 

• Catégorie « Candidats AAR2 » : 08 observations réalisées / 15, soit une couverture de 53,33 % ; 

• Catégorie « JAL/Promo JAF » : 91 observations réalisées / 156, soit une couverture de 58,33 % ; 

• Catégorie « Passerelle JAD/JAL » : 03 observations réalisées / 05, soit une couverture de 60 % ; 

• Catégorie « FUTSAL REGIONAL  1» : 38 observations réalisées / 75, soit une couverture de 50,67 % 

Soit un total de 355 observations réalisées / 761, soit une couverture de 46,65 % 
 

Sur propositions des CDAs, cinq JAD sont en cours d’évaluation dans le cadre du dispositif « Passerelle » dont 
le résultat final sera déterminé lors de la prochaine réunion plénière du 10/12/2022. Au vu des résultats 
obtenus, ils seront proposés au prochain CA LBFCF en vue d’une nomination JAL à compter du 01 janvier 2023. 
 
Suite aux premières observations réalisées, deux arbitres de la catégorie « Régional 3 » ont été signalés auprès 
de l’ETRA dans le cadre du dispositif « Passerelle R3/R2 » dont la décision définitive sera déterminée lors de la 
prochaine réunion plénière de la CRA du 10/12/2022. Au vu des résultats obtenus, ils seront proposés au 
prochain CA LBFCF en vue d’une nomination « Régional 2 » à compter du 01 janvier 2023. 

 
6. ACTIVITE CTRA 

 
Quentin POURCHOT fait le point sur les activités de l’ETRA :  

 
- Stage des arbitres féminins des 26 et 27 novembre derniers : formation sur les placements et 

déplacements 

- Stage Promo FFF du 3 et 4 décembre prochain : formation prévue sur le Futsal, et préparation des 

arbitres sur des désignations en R1 et en R2, 

- Pôle JAL : avec l’absence de Stéphane BONARDOT, Quentin POURCHOT fait part des difficultés 

rencontrées, 

- Pôle AA : Quentin POURCHOT met en avant la dynamique du pôle grâce à l’aide de Julien AUBE et Cédric 

DENIS. 

- Suite à certains retours, Quentin POURCHOT annonce la revue du calendrier des formations pour la 

prochaine saison. L’objectif est d’éviter la programmation des stages pendant des journées complètes 

de rencontres officielles.  

 

7. REORGANISATION DU POLE DESIGNATIONS 

 
- La CRA annonce l’arrivée d’Aurelien PIROLLEY, salarié de la ligue qui sera en charge des désignations 

des Arbitres Assistants Régionaux, en remplacement de Didier VINCENT, qui a pris la décision de ne plus 

gérer cette fonction. Laurent KLIMCZAK demande à Didier VINCENT de communiquer toute information 

importante et complémentaire pour aider et faciliter la nouvelle fonction d’Aurélien PIROLLEY. 

 
- Désignateurs, tous niveaux confondus alertent la CRA sur le nombre très important d’indisponibilités 

recensées chaque week-end ainsi que plusieurs indisponibilités de longues durées. Ce constat est dû 

aux indisponibilités d’une part et aussi aux besoins en touche au niveau supérieur (N3/R1). Chaque 

journée de Championnat, la CRA laisse à minima 10 matchs par week-end aux CDAs. 
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- L’utilisation du nouveau logiciel des désignations automatiques non-relié à Foot2000 fait qu’il est 

difficile au désignateurs d’utiliser pleinement ce service car nécessité pour eux de faire une double 

manipulation, sur le nouveau logiciel d’abord, sur Foot2000 ensuite.  

 

- Suite à la réunion du 8 novembre 2022 avec Michel NAGEOTTE, Président de la Commission Sportive, il 

nous a été confirmé qu’aucune modification de jour de match ne serait acceptée après le lundi minuit. 

Seule exception acceptée sont les changements d’heures de match. 

La CRA rappelle aux arbitres l’obligation qui leur a été faite de rentrer leurs indisponibilités eux-mêmes 
sur MyFFF, 4 semaines avant la date de cette indisponibilité, comme le prévoit l’article 35 du Règlement 
Intérieur de la CRA. 
 
- Laurent KLIMCZAK demande aux désignateurs de désigner des Arbitre R3 pour assurer les touches en 

R1. 

 

8. RESULTATS DES TESTS THEORIQUE ET PHYSIQUE DU STAGE DE RATTRAPAGE N°2 
 

❖ Suite aux tests théoriques qui ont eu lieu le vendredi 25 novembre 2022 à Dijon :  
 
▪ Etaient absents aux tests théoriques pour raisons médicales ou professionnelles avec justificatifs (4) :  

E. SIMON, K. VORILLION, D. VALLEJO, S. HAMDAOUI. 
 

• Etaient absents aux tests théoriques pour raisons personnelles (4) : 

E. VIGEOLA, T. GILLET, G. GOMES, R. BELKAID. 

En conséquence, il sera fait application de l’article 31 du règlement intérieur de la CRA (convocation à suivre). 
 

❖ Suite aux tests physiques qui ont eu lieu le vendredi 25 novembre 2022 à Dijon : 
 
▪ Etaient absents aux tests physiques pour raisons médicales ou professionnelles avec justificatifs (13) :  

JL. BUTTEFEY, B. ES SBITI, M. ZELFA KAALA, J. LOREAU, E. SIMON, Y. ILDIZ, R. SELLAK, B. LECHINE, K. 
VORILLION, S. HAMDAOUI, D. VALLEJO, C. BRUGNIAUX, R. DE FREITAS. 

 

• Etaient absents aux tests physiques pour raisons personnelles (6) : 

E. VIGEOLA, C. JACOT, T. GILLET, G. GOMES, R. BELKAID, T. HUEL. 

▪ Ont échoué aux tests physiques (3) : N. COUILLAUD, Q. GUILLAUME, Y. HUOT MARCHAND. 
 

En conséquence, il sera fait application de l’article 31 du règlement intérieur de la CRA (convocation à suivre). 

 
Régulièrement convoqués pour le stage de rentrée du 03/09/2022 et des sessions de rattrapage n°1 du 
15/10/2022 et de rattrapage n°2 du 25/11/2022 (cf. Articles 30 et 31 du RI CRA LBFCF), trois arbitres des 
catégories « Régional 2 » et « JAL » n’ont répondu à aucune de ces trois convocations sans fournir à ce jour le 
moindre justificatif.  
Par conséquent et en application des articles 31 a et 33 c du RI CRA LBFC, les intéressés sont remis à la 
disposition de leurs districts d’appartenance pour la saison en cours. 
 
Un courriel avec accusé de réception leur seront envoyés, les informant de cette décision. 
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9. COURRIERS 

 

COURRIERS RECUS 

Date Expéditeur Objet Réponse 

23/09/2022 
BANDERIER 
Amaury 

Annulation de sa demande d'année 
sabbatique 

Transmis D VINCENT 

21/10/2022 
MOLINES 
Maxime 

CM de 15 J à compter du 19/10/2022 Pris note 

25/10/2022 DAME Pablo (JAL) CM de 1 mois à compter du 24/10/2022 Pris note 

25/10/2022 
BRAY Mickaël 
(R3) 

CM de 15 J à compter du 24/10 Pris note 

25/10/2022 
DA COSTA Jorge 
(R2)  

CM jusqu'au 15/02/2023 Pris note 

25/10/2022 
HAMDAOUI 
Salah (R2) 

CM jusqu'au 15/11/2022 Pris note 

27/10/2022 
LAGRANGE 
Corinne 

Demande listing arbitres féminines Transmis secrétariat 

29/10/2022 
ZELFA KALAA 
Malik 

Changement d'adresse : Velle le Chatel 
70000 

Pris note 

04/11/2022 TURPIN Clément Bilan VRP Pris note 

04/11/2022 TURPIN Clément Bilan FIA 1ière vague Pris note 

05/11/2022 
MONNIER 
Antoine 

CM d'arrêt jusqu'à fin 12/2022 Pris note 

07/11/2022 
GROSSENBACHER 
Marc 

CM prolongé jusqu'au 21/11/2022 Pris note 

04/11/2022 TURPIN Clément Bilan FIA 1ière vague Pris note 

09/11/2022 
NAGEOTTE 
Michel 

Liste des délégués saison 2022-2023 
Pour transmission aux 
arbitres concernés 

09/11/2022 
POURCHOT 
Quentin 

Bilan stage JAL DES 29 et 30/10/2022 Pris note 

11/11/2022 
BOISOT Ludovic 
(AAR2) 

CM de 1 mois à compter du 10/11/2022  Pris note 

17/11/2022 
VIRET Stéphane 
(R3) 

CM de 1 mois à compter du 17/11/2022 Pris note 
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18/11/2022 SIMON Enzo (R3) CM de 1 mois à compter du 17/11/2022 Pris note 

19/11/2022 
MONNIER 
Antoine (CR3) 

Prolongation du CM de 2 mois à compter 
du 06/11/2022 

Pris note 

21/11/2022 
DAME Romain 
(R3) 

CM de 3 semaines à compter de ce jour, Pris note 

23/11/2022 
RABIA Djamel 
(Futsal R1) 

Démission de l'arbitrage 
Remerciements pour 
service rendu 

24/11/2022 
GROSSENBACHER 
Marc 

CM de prolongation, 45 J à compter du 
24/11 

Pris note 

        

COURRIERS DEPARTS 

Date Expéditeur Objet Réponse 

24/10/2022 Promo FFF Planning de travail   

26/10/2022 JAL + encadrants 
Convocation stage de Doucier des 29 et 
30/10/2022 

  

29/10/2022 JAL concernés 
Modif date stage JAL+3 : les 11 et 
12/02/2023 

  

29/10/2022 Candidats FFF 
Date du stage de rattrapage N°2 : le 
25/11/2022 

  

30/10/2022 
Observateurs 
district et L 

Planning stage observateurs dans les 
districts 

  

01/11/2022 Candidats FFF 
Planning des examins théoriques des 
candidats FFF 

  

02/11/2022 3 arbitres 
Convocation pour les arbitres 
participants au sport adapté 

  

03/11/2022 Présidents CDA 
Signalement JAD pour passer JAL au 
01/01/2023 

  

04/11/2022 Aux arbitres Résultat formation continue   

04/11/2022 Promo FFF Organisation stage des 03 et 04/12/2022   

09/10/2022 Aux arbitres Réorganisation du pool désignation   

14/11/2022 
Membres du 
bureau CRA 

Compte rendu réunion du 08/11/2022   
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14/11/2022 
Arbitres 
féminines 

Convocation pour stage du 26 et 
27/11/2022 

  

16/11/2022 
Aux arbitres 
concernés 

Convocation rattrapage tests physique et 
théorique du 25/11/2022 

  

16/11/2022 
Membres du 
bureau CRA 

Convocation pour la réunion du 
28//11/2022 

  

16/11/2022 Ligue LAURA 
Demande dossier arbitre de Mr ARFAOUI 
Hedi + PV réunion déclassement de juin 
2022 

  

21/11/2022 Aux arbitres 
Rappel des saisies sur MyFFF des 
indisponibilités, 

  

24/11/2022 Promo FFF Convocation stage du 03 et 04/12/2022   

25/11/2022 Membres CRA Convocation plénière du 10/12/2022   

25/11/2022 
Responsables des 
pôles CRA 

Retour des comptes rendus des pôles 
pour le 30/11/2022 

  

 
 

10. QUESTIONS DIVERSES 

 
- Nicolas COUILLAUD soulève le problème lors des changements de matchs de dernière minute, les 

arbitres et les observateurs ne sont pas prévenus. A ce sujet, Michel Monnin annonce qu’il s’est 
concerté avec Manon VIF, salariée de la Ligue en charge des Pratiques en Développement et depuis une 
procédure est mise en place. (Alerte téléphonique quand le changement intervient le jour du match). 

 
 

- Prochaine réunion de la CRA : Plénière du 10 décembre 2022 à l’Astragale. 
 
 

Les décisions figurant dans le présent procès-verbal sont susceptibles d’appel dans un délai de 7 jours devant la commission 

régionale d’appel, en application des dispositions des articles 188 à 190 des règlements généraux.  

 

Le secrétaire de séance, 
 
 

Michel MONNIN 

Le Président, 
 
 

Laurent KLIMCZAK 


